
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2019DC058

OBJET : SÉJOUR ESPAGNE JUILLET 2019 - PAJ 14-17 ANS

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

CONSIDÉRANT  que  la  Ville  de  Corbas  souhaite  organiser  un  séjour  à  MATARO région  de
Barcelone (Espagne) du 1er au 6 juillet 2019 pour les jeunes de 14/17ans ;

CONSIDÉRANT  que  le  « camping  Barcelona  S.L. »  situé -  N-II  Km.  650,  08304  Mataró,
Barcelona, Espagne propose une prestation d’hébergement correspondant au besoin du séjour ;

CONSIDÉRANT que le camping souhaite que le séjour soit payé au plus tard en juin pour une
arrivée en juillet, la réservation n’étant définitive qu’après paiement du séjour ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de valider le devis du « camping Barcelona S.L.  »  ;

DECIDE :

ARTICLE 1 :  D’accepter le devis du « camping Barcelona S.L. » situé -  N-II  Km. 650,  08304
Mataró, Barcelona, Espagne – relatif à l'hébergement d‘un groupe de jeunes de 14/17ans, du 1er

au 6 juillet 2019.

ARTICLE 2 :  La  dépense arrêtée à  743,20 €  TTC s’effectuera  au chapitre  011 fonction  421
compte 6288 du budget  PAAL payable à terme à échoir dès que cette décision sera rendue
exécutoire.

ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 14 juin 2019

Le maire,
Jean-Claude TALBOT








